
LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN
TITRE DE SÉJOUR

CSP.1.1 Carte de séjour pluriannuelle « passeport talent  salarié qualifié ou salarié d’une 
entreprise innovante »

L’étranger doit apporter les originaux, accompagnés d’une copie, des documents suivants (NB : les justificatifs doivent être accompagnés, 
le cas échéant, de leur traduction en français par un traducteur interprète agréé près une cour d’appel) :

PR EMI ÈR E D EMA N D E –  D OC U MEN TS  S PÉCI FI QU ES

C HA N GEMEN T DE S TATU T
D eman d e  d e  car t e  d e  s é jou r p lu r ian n u e l l e  p or tan t  l a  men t ion

«  p ass ep or t  ta l en t  »  «  sa la r i é  qu a l i f i é  /  en trep r i s e  in n ovan te  »  (1 °  d u  L .  313 -20 )

D OC U MEN TS  C OMMU NS

  formulaire CERFA n°15614*03 dûment rempli par l’employeur (accompagné des pièces justicataes 
demandées au aerso du formulaire) atestant d’un contrat de traaail d’une durée supérieure à 3 mois 
aaec un employeur établi en France et justiant d’une rémunératon annuelle brute au moins égale à 2
fois le salaire minimum de croissance annuel 

code Agdref : 4801

2 .  D OC U MEN TS  S PÉC I FI QU ES

code Agdref : 4801

1.1. S’il est salarié et ttulaire d’un diplôme au moins équivalent au master ou une licence professionnelle ou un diplôme de
niveau I labellisé par la Conférence des grandes écoles :

 Diplôme correspondant, déliaré par un établissement d'enseignement supérieur habilité au plan natonal.

1.2. S’il est salarié d'une jeune entreprise innovante :

 Tout document iscal établissant la qualité de jeune entreprise innoaante conformément à l’artcle 44 sexies 0A du code 
général des impôts.

1.3. S’il est salarié d'une entreprise reconnue innovante par un organisme public :

 L’atestaton de reconnaissance du caractère innoaant de l’entreprise établie par le ministre de l’économie et des inances.

R EN OUV ELLEMEN T

 Formulaire Cerfa de la demande initale de la carte de séjour « passeport talent » 
 élément de la déclaraton sociale nominatae de l’employeur concernant le salarié aaant la demande 

de renouaellement du ttre de séjour ou  atestaton d’actaité professionnelle des 12 derniers mois 
téléchargée par le salarié sur htps://www.mesdroitssociaux.goua.fr/


En cas de perte involontaire d’emploi, il produit :

 L’atestaton du premier employeur destnée à Pôle Emploi justiant la rupture du contrat de traaail.

 l’aais de situaton indiaiduelle établi par pôle emploi

code Agdref : 4801

 Pièce justificative obligatoire dan toutes les situations.  Case à cocher : pièce justificative obligatoire selon la situation du 
demandeur.
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